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Question indemnite de5400euros a vercer a
un tiers

Par chanteur21, le 05/09/2015 à 21:22

Je guagne que 530euros par mois et je doit 5400 euros a un tierc perssonne es q'un huissier
peut me saisir mon mobillier merci de votre reponsse

Par youris, le 06/09/2015 à 09:31

pour effectuer une saisie, votre créancier doit avoir obtenu une décision d'un tribunal vous
condamnant à payer.
est-ce le cas ?
salutations
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